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Texte de la question

M. Fabien Di Filippo attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur les conséquences
préjudiciables pour les agriculteurs de la réduction programmée du budget dédié à l'indemnité compensatoire de
handicaps naturels, aux mesures agro-environnementales et climatiques. Alors que le monde agricole connaît une
crise sans précédent, crise économique, sociale et environnementale, plus que jamais, les agriculteurs ont besoin du
soutien du Gouvernement. Dans un monde concurrentiel, grevé notamment par les disparités que nous connaissons
liées au dumping social, il apparaît prioritaire d'accompagner et soutenir nos filières agricoles et agro-alimentaires.
Or il apparaît que le budget dédié à l'indemnité compensatoire de handicaps naturels, aux mesures agro-
environnementales et climatiques ainsi que les aides aux agriculteurs, pourraient être amputés d'un milliard d'euros.
Ces mesures, parmi les plus cohérentes de la PAC, car elles favorisent la transition agricole et la préservation d'une
agriculture de qualité sur le territoire, sont plus que jamais nécessaires. Les organisations syndicales d'agriculteurs
s'inquiètent et craignent que les paiements de l'ICHN ne soient pas honorés. Il souhaite par conséquent connaître la
position du Gouvernement sur ce sujet et ses intentions précises pour assurer le versement de ces aides.

Texte de la réponse

  Au vu de la dynamique constatée sur la mobilisation des crédits du fonds européen agricole pour le
développement rural (FEADER), des besoins supplémentaires ont été mis en évidence sur différentes mesures
concernant le financement des aides du second pilier : l'indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN), les
aides à l'agriculture biologique et l'assurance-récolte. Ces besoins constatés s'expliquent de différentes façons : -
une surprogrammation initiale des maquettes FEADER visant à limiter le risque de sous-consommation sur la fin
de la programmation 2014-2020, ce qui correspond à une pratique normale dans tout exercice de programmation
pluriannuelle ; - une extension progressive du périmètre des bénéficiaires de l'ICHN depuis le démarrage de la
programmation actuelle ; - un renforcement de la part des crédits de l'Union européenne dans les cofinancements ; -
une dynamique plus forte qu'anticipée de certains dispositifs tels que le développement de l'agriculture biologique
et l'adhésion à l'assurance-récolte. La hausse du taux de transfert entre le premier pilier et le second pilier de 4,2 %,
décidée le 27 juillet 2017, doit contribuer au financement de ces différents besoins. Outre ce transfert
supplémentaire, toutes les marges de manœuvre sur le FEADER devront être utilisées. Une concertation est en
cours avec les régions, autorités de gestion afin de répartir ces moyens supplémentaires sur le deuxième pilier de la
politique agricole commune. Un premier comité État-régions s'est déjà tenu le 19 septembre 2017. À l'issue de ce
processus, le montant transféré vers le second pilier sera réparti entre les différentes mesures et les différents
programmes de développement rural.
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